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PLF 2026 : pourquoi la TVA sur les meublés de tourisme
vous fera prendre vos draps en vacances
Le budget 2026 abaisse le seuil d'assujettissement à la TVA à 37.500 euros pour les loueurs de meublés
touristiques. Un changement qui pourrait pousser bien des propriétaires à alléger leurs prestations pour ne
pas être requalifiés en para-hôteliers.

C' est l'effet papillon : petites

causes, grandes con-

séquences pour vos valises.

Le projet de loi de finances pour 2026

abaisse à 37.500 euros le seuil de fran-

chise en base de TVA applicable aux

loueurs de meublés touristiques, contre

85.000 euros jusqu'ici. Beaucoup d'ac-

tivités de location de courte durée

risquent donc d'être rattrapées, sans le

savoir, par la TVA dès que les recettes

dépassent cette barre. Un effet corollaire

et inattendu pourrait être d'obliger les

touristes à apporter leur blanchisserie.

La raison tient à la définition même de

la para-hôtellerie, qui encadre l'applica-

tion de la TVA dans le secteur. En

principe, « la location meublée, qu'elle

soit saisonnière ou à l'année, est ex-

onérée », précise Grégoire Person, avo-

cat fiscaliste au sein du cabinet Cyplom.

Mais dès lors que le bailleur propose au

moins trois des quatre prestations suiv-

antes, l'activité bascule dans le champ

de la taxe : la fourniture du petit-dé-

jeuner, du linge de maison, le ménage

régulier et l'accueil de la clientèle.

Prestations hôtelières

Jusqu'à récemment, peu de particuliers

franchissaient cette ligne, les conditions

étant réputées restrictives. Mais la doc-

trine fiscale a évolué pour devenir de

plus en plus souple. « Le critère de l'ac-

cueil est très large pour l'administration.

Quant au ménage, il suffit de le faire

à l'arrivée du locataire, une fois par se-

maine, pour que cela soit considéré

comme un service », explique Grégoire

Person.

De même, la mise à disposition de draps

et serviettes à l'arrivée suffit pour cocher

la cause « fourniture de linge », même

sans renouvellement au cours du séjour.

Trois critères sur quatre peuvent donc

facilement être remplis sans même que

le propriétaire ait conscience d'effectuer

une activité de para-hôtellerie.

L'articulation entre cet abaissement du

seuil et la lecture large des critères de

para-hôtellerie pourrait bien modifier

les comportements des loueurs. « Un

chalet de montagne loué quelques se-

maines durant la saison hivernale pour-

rait facilement franchir le seuil »,

souligne l'avocat fiscaliste. Pour éviter

la TVA, certains propriétaires pourraient

donc réduire la voilure : supprimer la

fourniture du linge, limiter les services

ou privilégier la remise des clés sans

contact.

Pour les particuliers désirant investir

dans un nouveau bien à destination de la

location meublée, la structuration à tra-

vers une SCI soumise à l'impôt sur les

sociétés ou via une holding patrimoni-

ale permettrait de remettre à plat les dif-

férents seuils au sein de chaque entité. «

Le seuil est appliqué par structure et non

au niveau du foyer fiscal », précise en

effet l'expert fiscaliste.

Structuration des actifs

Pour autant, l'application du régime de

la TVA n'est pas toujours pénalisante

pour les propriétaires. Les loueurs en

meubléqui optent pour le régime réel

d'imposition peuvent récupérer la TVA

sur leurs achats liés à l'activité, comme

le mobilier, l'équipement ou les travaux

de rénovation. Cette possibilité de dé-

duction permet de réduire le coût réel

d'un investissement, « en particulier

pour l'achat d'un logement neuf », met

en avant Grégoire Person, puisque la

TVA sur le prix d'acquisition peut alors
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être récupérée partiellement ou totale-

ment.

Ce régime étant optionnel, peu importe

le niveau de revenus liés à la location

meublée, l'avocat précise que « les per-

sonnes déjà avantagées par le régime

réel l'auraient choisi. Cet abaissement

du seuil ne touchera donc que les pro-

priétaires pénalisés par ce régime ». Les

propriétaires, tentés d'éviter cet assujet-

tissement, pourraient bien revoir à la

baisse leurs prestations : les vacanciers

peuvent prévoir leurs serviettes.

Sandra Bouillard
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